
 

Comité départemental de Natation du Loir et Cher – 1 Avenue de Châteaudun – 41000 Blois – Tel : 02 54 42 15 32                             
Mail : cd41natation@orange.fr – Site web : www.loiretcher.fnatation.fr 

 

CIRCUIT DEPARTEMENTAL PLOT 2 

 

LIEU : ROMORANTIN 
TYPE ANI. QUA. REF. CODE 

Nationale X   

C
D

2
 BASSIN : 25m - 5 Couloirs 

Interrégionale X   

Régionale X   

Départementale  X X 

 

PROGRAMME 

DATE 29 Novembre 2009 

Ouverture des portes 8H30 14H 

Début des épreuves 9H15 14H45 

EPREUVES 

 

50 Brasse Dames / Messieurs 

200 Nage Libre Dames / Messieurs 

Cérémonie protocolaire 

100 Papillon Dames / Messieurs 

200 4 Nages Dames / Messieurs 

100 Dos Dames / Messieurs 

Cérémonie protocolaire 

50 Nage Libre Dames / Messieurs 

200 Brasse Dames / Messieurs 

Cérémonie protocolaire 

400 Nage Libre Dames / Messieurs 

50 Dos Dames / Messieurs 

Cérémonie protocolaire 

100 Brasse Dames / Messieurs 

200 Dos Dames / Messieurs 

100 4 Nages Dames / Messieurs 

50 Papillon Dames / Messieurs 

Cérémonie protocolaire 

100 Nage Libre Dames / Messieurs 

200 Papillon Dames / Messieurs 

Cérémonie protocolaire 

 

 ENGAGEMENTS : Période d’engagement du 06/11 au 20/11 Starlist 26/11 

 Règlement : 

Compétition ouverte à tous les nageurs de la catégorie benjamins à seniors, quelle que soit la série d’appartenance. 

Les nageurs ne peuvent participer qu’à 2 épreuves au maximum par réunion. 

L’utilisation de combinaison est interdite pour la catégorie benjamins. 

Les Poussins et Avenirs ne sont pas autorisés à participer 

 

 Récompense :   

  Seront récompensés les trois premiers dans chaque catégorie. 

 

Officiel : 

Chaque club est tenu de fournir un officiel par réunion, au delà de 5 nageurs les clubs sont tenus de fournir au 

minimum deux officiels par réunion. 
 

Cette Compétition compte pour le classement des challenges départementaux 
Les engagements sur des épreuves non programmées doivent se faire lors de l’envoi des engagements, 

aucun engagement sur des courses non programmées ne se fera le jour de la compétition. 


